
Bourse

Foncière

Forestière

Les Belleville
Salins-Fontaine

Notre Dame du Pré

Sur le territoire de

Moûtiers
Hautecour
St Marcel



La C ommun aut é  de  C ommun es  de  
C œur de  Taren t ais e

ACTION FINANCÉE PAR

Et soutenue par



Territoire d’animation de
Cœur de Tarentaise

(6 Communes)

La forêt sur le territoire de Cœur de 

Tarentaise

- La forêt : 55 % de la surface

14 400 ha

12 000 ha

2 400 ha
6900 propriétaires

Forêt publique Forêt privée



 La forêt sur le territoire de

 Moyenne sur le territoire de Cœur de Tarentaise : 0,7 ha / propriétaire.

 Moyenne en Rhône-Alpes : 2,9 ha / propriétaire.

 Plus de 10 000 parcelles cadastrales.

 Surface moyenne des parcelles : 0,20 ha, une forêt très morcelée !

 Forestiers Privés de Cœur de Tarentaise = 17 adhérents.



Établissement public

national à déclinaison régionale

au service de la forêt privée.

Missions principales :

- Documents de Gestion Durable

- Animation de projet de desserte forestière

- Regroupement des propriétaires

- Conventions (animation de bourses foncières…)

ANIMATION DE LA

BOURSE FONCIÈRE



Réduire le morcellement

Améliorer la gestion forestière

Faciliter la vente des parcelles

Service gratuit

pour les propriétaires !

Pour qui?   - Propriétaires invités à la réunion (selon nature cadastrale et surface)

- Tout propriétaire sur le secteur d’animation

OBJECTIFS DE LA 

BOURSE 

FONCIÈRE

FORESTIÈRE

Vente en lot Vente par parcelle



Site Internet : 

http://www.laforetbouge.fr/auvergnerhonealpes/coeurdetarentaise



Autre cheminement : 

- Moteur de recherche :  « La Forêt Bouge »

- A gauche volet Auvergne Rhône-Alpes

- Onglet « Foncier forestier »



Autre cheminement : 

- Consulter les offres

- Sélection Menu territoire « Cœur de Tarentaise»



Aperçus du
site Internet

Repérer des offres

sur carte

Rechercher des parcelles

par critères





Aperçus du site
Internet

Demander à contacter

le vendeur



METTRE EN VENTE 

SES PARCELLES

Mise en ligne
Relation Acheteur-

Vendeur
Réglementation Acte notarial



Propriétaire

Créer un compte 

gratuitement

1. Créer votre propriété

2. Créer une offre de vente

Remplir 

intégralement le 

formulaire papier

Vérification et 

validation des 

offres par le 

CRPF

Les offres doivent être mises à jour tous les 6 mois

=

Le site vous contacte par mail automatiquement

Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial



Le site envoie à l’acheteur et au vendeur un 

mail avec les coordonnées de chacun

Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial



Peuplement 

Vous fixez un prix

ou

Vous demandez conseil par téléphone au CRPF

ou

Vous faites estimer sur le terrain par un professionnel

Volume

Qualité

Essences

Prix moyen : 0,20 - 0,30 € / m²

(Généralement de 0,1 à 0,6 € / m²)

Attention : - Conditions d’accès

- Pente

- Potentiel de production

- Dépend de l’offre et de la demande : pas de barème préétabli

Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial

Estimation du prix 
des parcelles



Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial

Droit de Préférence

Dans quels cas :

- Surface totale de moins de 4 ha

- Parcelles en nature bois

1. Obligations :

- Si < 10 voisins : Vendeur doit informer les voisins + la commune

=> par lettre R.A.R. ou contre récépissé (en main propre).

- Si ≥ 10 voisins : possibilité d’annonce dans un JAL 

(par ex: Tarentaise Hebdo) + affichage en mairie.

Dans les deux cas : indiquer le prix fixé et les conditions de vente.

2. Délai de réponse de 2 mois d’un potentiel acquéreur.

3. Le vendeur choisit si plusieurs acquéreurs se manifestent.



Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial

Droit de Préemption de la commune

Dans quels cas :

- Parcelle qui touche une parcelle communale

soumise au régime forestier

Obligations :

- Le vendeur doit informer la commune du prix et conditions de vente

=> par lettre R.A.R.

Dans quels cas :

- Parcelle qui touche une parcelle domaniale

Obligations :

- Le notaire doit informer le préfet du département

Droit de Préemption de l’État



Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial

Frais de notaire

- À la charge de l’acquéreur.

- Ont diminués depuis 2016.



Mise en ligne
Relation 

Acheteur-Vendeur
Réglementation Acte notarial

Résumé
Vente d’une parcelle classée « Bois » au cadastre



Acquisition : Surface après achat ≥ 1ha d’un seul tenant.

Taux de subvention : 80% des frais notariés.

Conditions : Document de gestion durable et certification forestière (par exemple PEFC).

Plafonds : 500€ par opération.

900€ par propriétaire et par an.

 Interlocuteur: technicien du CRPF.

Département Savoie sur les frais notariés

AIDES PUBLIQUES



Acquisition : Surface avant achat ≤ 4ha, et après achat ≥ 4ha d’un seul tenant.

Réduction d’impôt : 18 %

Conditions : Conserver la propriété durant 15 ans.

Document de gestion durable durant 15 ans, dans un délai de 3 ans.

Reboiser les terrains nus dans un délai de 3 ans.

Plafonds : 5700 € pour un(e) célibataire.

11 400 € pour un couple.

 Interlocuteur: technicien du CRPF.

National : DEFI achat



Autres fonctionnalités du site 
(en cours de développement en Rhône-Alpes)



Pour vous,

C’est SIMPLE !

Créez votre compte    ou



Merci de votre attention

Caroline LIMOUZA
CNPF

12, avenue du Général Buisson 

73200 ALBERTVILLE

06 09 79 56 88

caroline.limouza@cnpf.fr


